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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

62 - CONCOURS D’ÉLOQUENCE EN ANGLAIS
RÈGLEMENT ET ATTRIBUTION DU LOT

À la faveur des liaisons maritimes avec l’Irlande, la ville de Cherbourg-en-Cotentin favorise les échanges
institutionnels, culturels, scolaires… avec des partenaires dans ce pays. Ainsi, la Saison Croisée Cherbourg
Cotentin Irlande est développée.

Dans  ce  cadre,  un  concours  d'éloquence  en  anglais  sur  le  thème  du  sport,  en  lien  avec  les  jeux
olympiques, la course du Fastnet et la coupe du monde de rugby, a été organisé par la ville de Cherbourg-
en-Cotentin en partenariat avec Brittany Ferries. A la même période en Irlande, les élèves irlandais se
sont affrontés lors de « joutes oratoires » en français sur le même sujet.

Le concours à destination des élèves des collèges et lycées de Cherbourg-en-Cotentin s’est déroulé selon
le règlement ci-joint annexé. A l’issue de la finale à l’oral le  1er juin dans les salons de la mairie, une
gagnante a été désignée par le jury composé de personnes anglophones qualifiées. Angelica VASSAL a
remporté la première place.

Le lot attribué au gagnant, composé d’une traversée en ferry Cherbourg-Rosslare aller-retour offerte par
la  Brittany  Ferries  et  d’une somme de  500  euros  versée par  la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin  pour
financer l’hébergement pour les nuitées sur place, donnera lieu au versement de la somme de 500 euros
à Laetitia JOURDAIN, mère de la gagnante.

Cette dépense sera imputée sur le budget 2023 – lignes de crédit 55250.

Vu l’article L2143-2, L2123-18 et L 2129-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du concours,
Vu les articles L 1115 - 1 à 7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations N°384-2016 du conseil municipal du 29 juin 2016, N°167-2020 du conseil municipal
du 5 juillet 2020 et N°227-2020 du 22 septembre 2020,
Considérant l’intérêt de développer les projets européens, et en particulier avec l’Irlande,

Le conseil municipal est invité à autoriser le versement de la somme de 500 euros à Laetitia JOURDAIN,
mère de la gagnante du Concours d’éloquence en anglais.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h29 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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